
-SCIETTIFIQUES POL ITIQUES ET ITTÉRAIRES.

VOL I10 S.nvr Uý% 31,>c l1 r>M Z U No. 58

NOUVILES LETTRf S DE Wr- LIA\.COII3ETT
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. L'rE ciNcuridSE.

Quel rsi l'élat préserl de l'éalibiss,'reeit ecclesasie ? Est- l s'usceptible
de réjor;nc.?

M1lini sfres, ' .

La réionse à cette première qiieýton pourra en scrvlir pour la seconde

c:îri-encore gn'aucun honîne ne puisse decrir l'état présent de cette
se sous11 son vrai jmur, quoiqu'éle suit, dans >on I ti prst.t; une cioie
contraire à la jusiie natirelle, ;u1'elle iisilt outrageuseent à la raison et
Tu boitn scn île la nation, ciie:edant ce que j'en dirai sulWrn pour montrer à

toutt olmnte (lpe de réflexion. que cet établiscimcit n'alnei point dje
refornc, et que, o:ltic ce som de aites di parlmciint qui Palt fondé, ce
-soit des actes du parlement q1ui doivent le léli-lire.

.Je conidlérerai l'étut le lisur deux points. ses, revenus et l'accom-

†4lissemen1 de ses de.voirs. et je demane nu lecteur son attenjtion. non seule-
mbent pou: Jes*fail. que j'ni a établir, m.s encore pour les preuves que je,

<ournirat de la vérito le ces faits. te-comitait par fubire un seul pas- sans y
joindre les p reuilce inn ttMes de tout.c e j'avancerai.

Les revenu.î dle 1' ltise coiisihtcnt d'ablorl en élimes, et celles-ci sontper-
sonnellms, au .:lr les fruits d la Irre, on mixtes. Les élimes personnelles
consistent en ce que' nous aPpelons oblation.casuel et otraw/es. Tout cela
doit être p ri en vertu de ae-te 2e et S d'iî:douîard VI. chapitre XiIl. Ces
dimes protir ient di rvailptesorîncl d'in hiimme duus l'exercice d'un
emploi, d'un commrce uil d'un art glneIeonque elles se paient cirore au-
jounPhu1mi. .'ai puyé roule ia vie l'rfüande pascale, et les sonmmes qu'ele

procure dans les gr:iîdes villes sont éanriies. A na connaisaone, beau-

coup de rns olt été nis vi pri>on et y soti restés longteins.pour avoir re-
fusé ces paiemneii, parce quils étaient i.çsigens e: qu'ils les troulvaieit .con-

traires à leurs coniscieices ; niais 'r poird is a vons un documîent par-
leinentaire, imprimé par ordre de la chambre des comniuiines rit 133, mar-

trant jusqu'où les miiiitres poustient cette Sorte de réclamation. Ce docti-
inent n été déposé à la ebianbre.nu mois d'août 1S33 ; il montre rtie Fran-
cois Lunildy, recteur de Lockigton, dans la lartie 11t du céoité l'York, a
réclamîé la dîme psiielle des .hoes.ci-après désigiis, ouvriers dans en:
paroisue.

'G
Jérémie Doi.vwortl,

p'our /'onnée dernière :
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Juhn Milner. 13 00 5 0
Natthtew Bîlakeston. 8 8 . - S
Carlintg lisimli. , 16 00 5 - 4
Join Doldsworili. 13 00 .5 0

meanier dormcsfique. 18 00 :6 0 _

Iobert Braithwnate.
Id. r promvis îde s'accomnodr,rrfui-

se .naintenl anl. 15 .00 ri 0
Jérènie Dodsworth a r.efusé île .pyer.z il a été iradtit devant desi ni-

gistrats, John Blanîlinrd, iiiiistre, et lobert Wlyglie, qui lotit condamné it
payer les 4- sh. et 4i p. e les frnis de la poursuite. Ayant encore refusé
le payer, ces deux miagitrats iendirtciu un décret de saisie sur ses biens et
ruciubiles. Ccii îî e il n'en avait pas, Je ministre B.n ehn. en sa iunll de
miigisirat, l'a envoyé à la maison de correction île Baverley, pour y âtre eti-

f crié l'espace -de trois mouis, en punition de i-avoir pîas payé les dîmes.

*Vlinintenant observez que l'acte susmentionné du 2e et 3e d'Edouard VI,
clnîtitre XrIî, exempte dtu paiement des dîmes personnelles les ournaliers
et Jérémie I)oiswo'rtli cin était un. La loi expique fort aur long qu'aucune

mirie personeelle ne petit être exi.èe iles serviteurs de fermes, parce que
leurs travaiux produisent îdes fi tilts qui paient la dîme. M ais irairtenanl, -
direz-vouts. colloient les juges dc paix se mùlent-ils de cette matière? les
afiihires -ottcerrnnt les dioie:; n'étaient jamnis portées litre devant les cours

.ctlé.iastignes : iais les miistres Ont voulu avoir un moyen plus prompt
d'arriver nix pauvres gers. C'est pourquoi ils.firent passer, dans les années
7 et S de Guillau:ne Ifl., un actepour faciliter le recouvrement des petites
dics.

.Cet r.cte, passé d'abord por trois ains et ensuite rendu perpétuel par le 3e.
il'Annue, lbaîpitre XV III, statua que detix juges de paix pouvaient rendre u i
décret île saisie contre cclui Ilii reftseran:de payer les dimez.Cet acte atteiti
toues ly e dîmes qui sonit r dessous de quarante shetlitîgs, et on eut soit, de.
&nY pomt fire ]d'exceptions po(ur les.journnliers et doniestiqtes de fermes ;
il ordonna de plus que toue ser:dient tenus de payer les lîTrandes ct obven-
tions: ainsi l'acte I'Edlotiarl VI fut mis de côté pour ce qui concernait les
jouriiîilters et domtstiques de fermes, et les titulaires de înies furent, au
moyen de deux juges de paix, en droit Je les exiger de tous, sous peine de
saisie de leurs biens et nobiliere.

se prie mes lecieurs d'obscrver .ceci Pacte n'allait pas jusqu'à per-
mettre d'eitvyer ei-pîrison leS persotines qui n'avient ni biens nri mobiliers:
cela éuli ri.serr.e ait -dix-neuvième siècle, ce siècle si éclairé, et pour le ré-
gne .ilein le bienfnits, coime l'appelle sir Robert Peel, de notre grand son-
veraili. Dans le .cinquième nete de son glorieux règne, un acte fut passEé
(5c. de George 1,', -ipitre XVIII,)Ipnir notorise.r les mnagistrats à envoyer
en l ris ceux qui rnarni rien qua'on pût saisir. C'est d'après cet acte
:que le m:inistre Jeain B3lanchaIlrd envoya, pair tan- seule autorité, Jürémiie Dod's-
-worth en prison poliur trois mois, parce qu'il n'avait pas payé à son confrère
Françîis Luridy quatre sliellings et quatre sous pour ofrrandei et obventiois.
Voilà lonI la loi-! Cette loi'doit être maintenue. La réforme de l'Egise,
tele- que sir Rultert Peet la propose, soufTrira-t-elle qu'une telle loi demeure
cri itier? -Si elle n'y demeure pas, îl faudra donc. abolir ces dimes ; et
pourquoi alorsiîe pas abolir les autres ? Je laisse sir Roîbert Peel réfléchir
là-dessus, cn observant en passant que Ltindy et Blanchard étaient tots deux
ce que tiouîts appelins pluralistes. Voilà pour 1el dîmes personnelles. Vien-
tient ensuite celles sur les moulins, qui sont aussi une sorte de dime person-
tielle.; puis leIs dlimes sur.les fruits de la terre, comme le-lé, le filin, le bois,
le blianvre, le houblon, et .toute espèr.e de fruits, de graines et d'herbes;. Tes
dîimtes sur les pâturages, sur le lait, sur les jeunes inimaux, sur les oufs, sur
les jtites volailles ou oiseaux, le gibier excepté ; on doit des dimes sur les
glands, sur tout .ce qui croit dans un jardin, les ruche,- d'abeilles ; les lapin..
de garenne doive-it des dîmes ; les daimis n''en doivent pas ! les daiins. les liè-
vre,,les fisans',lesîperdrix n'en doivent point.parce que ce sont des animaux
saiages, quoique toute la hnue noblesse d'Angleierre en élève maintenant -
pour les faire re et les vende ci etTet. .Oh ciel.! que lotit cela est donc
ii-jusie et impudent !

Nous voyons par là qulle grande portion de tois nos produits, et mme
le notri trave, us est enlevée piar lEglise. En outre des dines, elle pos-
-éde les immenses .propriétés attachées -.aux univcrsits et à leurs colléges,
Pimuense masse île biens attachés nux granles écoles publiques, des terres
sais nombre et sans bornes. teilles ciose appartenant à la masse du peuple
un général, et cig!outies par une poignée de membres de l'aristocratie, par
leurs parens et leur cliens. Fn échange de toutes ces propriétés ot devrnit
ifaire beaucoup pour !c peuple ; et tandis que ce revenutic se monte pas à
moins de six millions par an en Angleterre et dans le pays de Galles, n'est-
il pas cui-ieux, n'est-il pas ol'ensarit pour nois, n'est-ce pias une insulte de
nous appel;er uni peuple éclaité, et île se vanter des lîumièrns lu dix-neu-iè-
ie siècle ; d'avoir l'audace d'accuser nos anicéties de faiblesse et d'ignorant-

ce, et le noarier ncr mo tmie tens une commission royale composée d'évê-
quies. darclievû,quies et du premier mîinistre, pour chercher des noyens de
pourroir ri soin rdes âmes ! C'est-à-dtc pour trouver des moyens pour que
ces revenus soient doinés à les hommtes qui résident dans /eurs paroisses, ci
unsrnigncnaupepile la religion îde l'Eglise établie.
S.l'ci vins maiiitenant à parler île Plcomplissement des devoirs de cetta
Eglise, après avoir fait qbservertoutefois, qu'en égard au montant total de


